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" Contentieux Administratif, dans léS conditions fixées par 

le Décret du 11 Août tSSI.' 

ATl 6.- Le fonctionnaire qui remplit les fondions' 
~e Secrétaire Arcbiviste pt G.'elfier tlu Gon~eil du COli. 

_'ttmtieux reçoit une indemnité spérialede 60U francs par 
,'an cumlllàble a",'c les allocations qu'il perçoit'à d:autres 

t'itres. 
AH:. 7:~ Le présent arrê'cé sera enregÎstré, comma· 

niqué p~l'tout où besoin sera et inséré au Journal Off!. 
,ciel. du Togo,l. 

Lomé, le 17.Janvier 1922 
~-

WOELFFEL 

•
:DEOlSION No. 23 nommant M, Bau11/.(Jrd, Administra· 

teur de 2e cl, SecrltaÎl'e ardtiviste du Conseil d'Admini
stration et Orellierdu Conseü du Contentieux Admini
stratif. 

Officiel' de la Légiou d'Honneur. 

. Vu lilil décrêts des" Septembre J916 et 7 Avril 1917 
'c -eréant un Commissaire de la République au Togo., 

Vu la,îléelaration Franco-Britannique du 10 Juillet 
1919 fixant les territohes du Tugo placés sous l'autorité, ,. 

,de la l!'rance.

. Vu le dêcrêt du 23 Mars 1921 déterminant les littri. 
'~ bl!tions. et les pouvoirs dû Commissaire de la Républi. 
" ''l!le au Togo (Déerêt proml!lguéau Togo par arrêté dl! 
· 30'A.vril 1921.) ,.:- .~ , 

-' Vu l'arrêt;4 du Décembre 1921 constituant le Con. .',. '$il -dl!' Contentieux 	 Administratif du Togo; 

VI! l'ar;'été du Décembre 1921 déterminant les fonc
tions et obligations 'dl! St>crétaire archiviste du Conseil 

~ :d'Administration et portant ql!e i)e fonctionnaire .emplit 
c- l'offiee de Greffier dl! Conseil dl! Contentieux Adminis. 
-'tratif; 

;_. , VI! la déc,ision dll t1 Mar~ 1921 nommant provisoire.. 
.:lIlent M. llaumard, Administt-ateur de ae.classe, Chef de 

.cabinet dl! Commissairè de la République; 

• ' , DEClDlil: 

• ArticJe ler.-M, Bamnard, Adminislratel!r de 2e classe 

'.' -Chef dé Cabinet dl! Commissaire de la Réllubliql!e et 


,;; ~ 
· :secré~aire Archiviste dl! ('AlnseiJ d'Administration depl!is 


le 17 Mars 1921 continuera à exercer les dites fonètions, 

Il remplira en ol!tre, l'office de 'Greffier dl! Conseil 


-dl! C.'mtentfeux Administratif. ~i 
. Art. 2. - il percevra âcompter de la date de son' en- :: 

·trée en(ooctions soit' depuis le 17 Mars'! 921 l'indemnité i 
llpéciale p.'évl!e par l'article 6 de l'arrôté dl! 17 Janvier !!! 

1921, !l 
Art. 3.- l,a présente décision sera. enregistrée corn- l 

muniql!ée partout OÙ besoin sera " 

'iji Vu les tlécrêts des 4 SepteUlbre 1916 et 7 Avril 
1917 créant un Commissaire de la Répl!blique al! TogO;1 

!!j Vu la déclaration ,franco-britannique du 10 .Juillet 
:_:,~,', 1919 fixant les territoires du Togo plàcés SOI1S l'auto·
! rité de la Fr~nce; 

1 Vu le décrêt du 23 Mars 1921 déterminlillt les 
attributions et itls pouvoirs dl! Commissaire de la Ré. 

il! puùlique al! 'l'ogo (Décrêt promulgl!é al! Togo par arrê__
!,' té du 30 Avril 1921;) 

1 
_ Vu le Décret du 5 'Aollt 1920 instituant un Conseil 

d'Administhtion au Togo Meret promulgué au Togo 
par arrêté du ," _ 

VU l'article 3 tll! dit décret relatif à la constitution 
du Cons~il d'Administration en Conseil du Contentieux 
Administratif _ fonctionnant d31!5 les conditions prévues 
par les décrets ~es 5 Août et 7 Septembre 1881; i 	

' 

VI! la Circl!laire Ministérielle du 28 Octobre 1881 re· 
lative it. l'exécution du Décret dl! 5 Aollt 1881 (Titre 

..;rer paragraphes 4, 5, 6, 10, 11 et 12); 

Vu l'avis émis par le ProCl1rem de la Répl!bliql!e. du 
Togo: 

ARIl.ETE:• 
Articlc' premier.-' M.. Sasias Pierre, Administratel!r 

en Chef de 1ère classe, Chef du Service Administratif 
est investi,' pour l'année 1922, de la Présidence dl! Con. 
seil dl! Contentieux Administratif dl! Togo. 

Art. 2.- M. M_ Oractasii. Administratel!r Adjoil!t de 
2e classe des Colonies, remplissant les fonctions de ,Tuge 
suppléant al! Tribl!nru de 1ère Instance de Lomé et Gué
not, Chef du Service des DOl!anes sont désigl!és, pendant 
la même période, comme Membres ill! Conseil dl! Conten
liel!:!: Administratif. 

Ari. a.- M. ,Gogl!ely. Administratèm Adjoint de 2e 
classe est nt>mmé pour li même période, Commissaire du 
Gouvernement près le Consllil du Contentioo:!: Adminis· 
tratif. 

Art. 4.- Le présent arrêté sera enregistré, commu. 
niqué et pl!blié partont où besoin sera Ilt inséré au Jour• 
nal Officjlll dl! Togo J • 

Lomé, le 17 Janvier 1922

WOELFFEL 

ARRETÈ No 8 F, promutgulUZt le dtcret du 27 Oc
tobre IP21 relatif aux allocations àttribuées aux 
Trésoriers - Payeun;. 

Le Commissaire de la République, 

Officier de la Légion· d'Honneur. 
VI! les déerêts des 	4 Septembre .1916 el: 7 Avril 

1917 créant UII ComUlissaire de la République au Togo; 
'Vu la déclaration l<'ranco Britanniql!e dl! 10 Jl!illet 

et insérée al! Jôm'nal 1919 fixant les territoires dl! Togll placés SOl!5 l'auto.
, -Officiel du TogoJ. 1 rité, de la l<'rallce; 

Lomé' le 17 Janvier 	1922 

WOELFFEL 

" 
..ARRETÉ ~o 7 fixant ta œmposition du CQnseil du 

Contentieux Administratif du Togo {JOurfannée 1922 

,Le Oommissaire de la Répuùlique 

Officier de la Légion d'Honneur, 

~ VI! le décret du 23 Mars 1921 déterminant les 
.. attribl!tions et les pouvoirs dl! Commissaire de la1 République au To!!,o (Décret promdlgué al! Togo pari arrêté du 30 Avril J921 ;) 

m Vu le décret dl! 27 Octobre 1921 relatif au alloea. 
i tpionrt~ al~triblldées .CI!X Trésoriers -Payeurs et .Trésol'tiedrs 

a ICI! \ers es 01Oilles pour assurer la patemen, ei
_~

leur personnel, et à titre de frais ùe bureRI!, de matériel 

i 


